
 

Partenaires   CPAM, MSA, ARS, MDS, MDA, ORS, AURA 

Financements 
potentiels  

ARS, CPAM 

Livrables/Indicateurs  Nombre de réunions du groupe de travail 
Production d’un document de communication 

Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyen.ne.s ? Quel est le niveau de participation ?  

☐ Non☒Oui ☒ Information ☐ Consultation/ concertation ☐ Codécision ☐Implication des habitant·e·s dans 
la réalisation de l'action  

L'action implique-t-elle une coopération intersectorielle ? Quels sont les secteurs mobilisés ?  

☒ Emploi/insertion ☐Habitat/ logement ☒ Aménagement du territoire  ☒Social/solidarité ☐ Education☐ 
Autres :  

 

Fiche n° ASPT-3 Axe : Favoriser l’accès à la santé pour tous 

Référence plan : 
Action 3.3.1 

Objectif spécifique : Rendre lisible le système de santé et l’accès aux droits 

Action : Créer un support d’information sur le parcours de soins à 
destination des habitants 

CONTEXTE  

- La question du non-recours renvoie à toute personne qui ne reçoit pas – quelle qu'en soit la raison – 

une prestation ou un service auquel elle pourrait prétendre. Les causes de non recours sont multiples 

entre non connaissance, non orientation, non proposition, non réception et non demande. 

- Les groupes et les entretiens avec les communes ont soulevé le manque de visibilité sur le système 

de soins et de protections sociales pouvant alors freiner le recours aux soins. 

- Cette action s’inscrit dans les objectifs de la politique de la ville ,pilier 1 « Cohésion sociale » , axe 1 

« Réduction des inégalités » : « développer l’accès aux droits des habitants des quartiers prioritaires 

en luttant contre le non recours (y compris en matière de santé et d'accès au numérique) ». 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

Calendrier  2019 

Porteur(s) de l’action CPAM 

Public Visé ☐Action sur l'ensemble de la population  

☐Action sur des publics ciblés  

☒ Action d'intensité proportionnelle aux besoins de santé de la population Les 
habitants d’ALM et les habitants des quartiers politiques de la ville 

Territoire d'intervention   ALM 
Quartier politique de la ville 

Modalités de mise en 
œuvre  

☒ Phase de conception ☐ Phase de mise en œuvre  

Comment ?  Quand ? 

- Organiser un groupe de travail pour recenser les 
dispositifs et outils existant et définir quel support 
de communication peut être mis en place. 

- Définir un plan de communication sur ce 
document 

2019 


